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GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE NAVARRE-COTE BASQUE 

CENTRE HOSPITALIER DE LA COTE BASQUE 

Etablissement support  
DPHCA - SERVICE LOGISTIQUE 

13 avenue de l’Interne Jacques Loëb  
64109 BAYONNE Cedex 

 
 
 
 
 
 
 
 

Procédure adaptée 
 
 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES 
 

(C.C.T.P. du 21 Juillet 2025) 
 

Etabli en application de l’Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la Commande Publique  
et du Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la Commande Publique entré en vigueur le 1er Avril 2019 

 

LOCATION DE 9 VEHICULES NEUFS DE TOURISME  
3 lots 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent CCTP comporte : 4 feuillets numérotés de 1 à 4 
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ARTICLE I OBJET ET DUREE DU MARCHE 

 
Le présent marché a pour objet la location de 9 véhicules neufs pour les déplacements du 
personnel du Centre Hospitalier de la Côte Basque dans le cadre de leur fonction. 
Le marché est conclu pour une durée de 36 mois, location longue en distance libre. 

 
 
 

ARTICLE II MODALITES D’EXECUTION 

 
Les véhicules devront être mis à disposition du Centre Hospitalier, au plus tard le :  
Lundi 01 décembre 2025. 
 
 
 

ARTICLE III CARACTERISTIQUES TECHNIQUES ET PRESTATIONS ATTENDUES 

 

VEHICULES DE TOURISME NEUFS 
 
Lot n°1 : 
 
4 Véhicules de couleur Blanche, segment B (équivalent Clio, C3, 208) 

- Carrosserie  5 portes 
- Genre  V. P 
- Puissance 5 à 6 CV environ 90 CV DIN minimum  
- Energie Essence 

 
Options obligatoires : 

- Climatisation 
- Phares antibrouillard 
- Poste Radio  
- Jeu de tapis de sol AV et AR 
- Boite d’ampoules 
- 1 bidon d’huile pour moteur par véhicule, pour l’appoint entre les révisions 
- Roue de secours 
- Gilet et Triangle de sécurité 
- 3 jeux de clés 
 

Kilométrage annuel 20 000 kms en moyenne. 
Norme euro V 
Consommation CO2 <= 120 grammes 
Indiquer la consommation de carburant (l au 100 km) 
 
 
Lot n°2 : 
 
4 Véhicules de couleur Blanche, segment B (équivalent Clio, C3, 208) 

- Carrosserie  5 portes 
- Genre  V. P 
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- Puissance 5 à 7 CV environ 140 CV DIN minimum  
- Energie Hybride 

 
Options obligatoires : 

- Climatisation 
- Phares antibrouillard 
- Poste Radio  
- Jeu de tapis de sol AV et AR 
- Boite d’ampoules 
- 1 bidon d’huile pour moteur par véhicule, pour l’appoint entre les révisions 
- Roue de secours 
- Gilet et Triangle de sécurité 
- 3 jeux de clés 
 

Kilométrage annuel 15 000 kms en moyenne. 
Norme euro V 
Consommation CO2 <= 120 grammes 
Indiquer la consommation de carburant (l au 100 km) 
 
Prestation supplémentaire éventuelle n°1 (réponse obligatoire) : les soumissionnaires devront 
transmettre un devis pour 1 véhicule supplémentaire (soit 5 au total). 
Le CHCB se réserve le choix de retenir ou non cette prestation supplémentaire lors de la phase 
d’attribution du marché. 
 
 
 
Lot n°3 : 
 
1 Véhicule de couleur Blanche, segment B (équivalent R5, C3, 208) 

- Carrosserie  5 portes 
- Genre  V. P 
- Puissance 5 à 7 CV environ  
- Energie Electrique 

 
Options obligatoires : 

- Climatisation 
- Phares antibrouillard 
- Poste Radio  
- Jeu de tapis de sol AV et AR 
- Boite d’ampoules 
- Roue de secours 
- Gilet et Triangle de sécurité 
- 3 jeux de clés 
 

Kilométrage annuel 10 000 kms en moyenne. 
Norme euro VI 
Consommation CO2 <= 120 grammes 
Indiquer la consommation au kWh / 100 km.  
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LES PRESTATIONS : 
 
Le titulaire du marché assure : 

- La fourniture des cartes grises et plaques minéralogiques 
- L’entretien mécanique total des véhicules loués 
- Le lavage extérieur hebdomadaire 
- L’assistance, le dépannage ainsi que la fourniture d’un véhicule de remplacement lors 

de chaque immobilisation (entretien, réparations diverses, y compris lors de remise 
en état après accident). Les conditions et le délai de la mise à disposition de ce 
véhicule seront à préciser par le candidat dans son offre (rapidité de mise à 
disposition dans toutes les circonstances d’immobilisation d’une heure et demie, sans 
dépôt de caution …). 

- Une visite contrôle technique par an obligatoire dans la clause du véhicule V.S.L. 
- Mise à disposition d’un véhicule de remplacement en cas de véhicule épave 

 
Le locataire prend à sa charge : 

- L’assurance des véhicules par un contrat AVEC FRANCHISE 
- Le remplacement des pneumatiques, le cas échéant 

 
 

ARTICLE IV DELAI – MODALITES DE LIVRAISON 

 
Les véhicules devront être livrés entre 10h et 15h au Garage du Centre Hospitalier de la Côte 
Basque, situé au rez-de-chaussée du parc de stationnement couvert de l’Etablissement, avenue 
Paul Prats à Bayonne. 
Les véhicules devront être mis à disposition du Centre Hospitalier, au plus tard le : Lundi 01 
décembre 2025. 


